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ÉCONOMIE 
TOURISTIQUE  

EMPLOIS  
TOURISTIQUES

Source  : Accoss 2023 / Emplois salariés du secteur privé  /  Activités 
caractéristiques du tourisme  (cf lexique). Avertissement : A compter de la 
publication des données de l’Acoss en juin 2023, les apprentis sont inclus 
dans le dénombrement des effectifs salariés. Ils étaient auparavant exclus. Ne 
comparer ces données avec les bilans précédents.

Restaurants et 
débits de boisson

70%

Emplois dans les activités 
caractéristiques du tourisme

Autres emplois salariés

ÉVOLUTION DES EMPLOIS 
SALARIÉS DANS LA LOIRE

( BASE 100* = 2009 )

RÉPARTITION DES 
EMPLOIS PAR ACTIVITÉ 

TOURISTIQUE - 2023

RÉPARTITION DES SALARIÉS 
HOMMES ET FEMMES TRAVAILLANT 

DANS LE TOURISME

RÉPARTITION DES INDÉPENDANTS 
HOMMES ET FEMMES TRAVAILLANT 

DANS LE TOURISME

9 740 emplois
touristiques salariés 
permanents dans le 

secteur privé
SOIT 5% DES EMPLOIS 
SALARIÉS PERMANENTS 
DANS LE SECTEUR PRIVÉ 

DANS LA LOIRE

SOIT 5% DES EMPLOIS 
SALARIÉS DANS LES ACTIVITÉS 

CARACTÉRISTIQUES DU 
TOURISME DE LA RÉGION

Autres services 
caractéristiques 

du tourisme

10%

Hébergements 
touristiques 
marchands

8%

Services de 
transports non 

urbains

7%

Voyagistes, agences 
de voyages et autres 

services de réservation

5%
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PART  
DES FEMMES
42% EN AUVERGNE 
RHÔNE-ALPES 

41% EN FRANCE

PART  
DES FEMMES
46% EN AUVERGNE 
RHÔNE-ALPES 

45% EN FRANCE

Hommes

Femmes

Hommes

Femmes
41%

59%

50% 50%
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INVESTISSEMENTS 
TOURISTIQUES

109.71 
millions €

investis en 2021 
dans la Loire

SOIT 4,5% DES 
INVESTISSEMENTS 

TOURISTIQUES DE LA 
RÉGION AUVERGNE-

RHÔNE-ALPES

INVESTISSEMENTS TOURISTIQUES 
DANS LA LOIRE - 2021 

(EN MILLIONS €)
Source : Atout France - Tableau de Bord des Investissements Touristiques

Champ couvert : Hébergement (Hôtellerie, Hôtellerie de plein air, Villages 
de vacances, Résidences de Tourisme, Gîtes de France labellisés, 
Résidences secondaires), Équipements (Remontées mécaniques, Parcs 
de loisirs, Casinos, Thalasso-thermalisme, Musées, Centres de congrès et 
parcs d’exposition) et restaurants

4,69
Hôtels

Casinos
2,78

Palais des congrès, 
parcs d’exposition

0,15

Villages  
de vacances29,66

Résidences 
secondaires

59,40
Restauration

2,98

Gîtes de 
France 
Labellisés

2,04
Hôtellerie  
de plein air

0,61
Musées

0,09
Résidences 
de tourisme

6,65

0,43
Parcs de Loisirs

0,13
Remontées 
mécaniques

0,12
Thermalisme

> +23% par rapport à la 
moyenne 2019-2020-2021

TAXE DE  
SÉJOURS

Source : Offices de tourisme et EPCI collectant la taxe de séjours. 

Plus de 1,13  
million €

ont été collectés au 
titre de la taxe de séjours 

dans la Loire en 2022
1.4 M DE NUITÉES* DÉCLARÉES PAR 
LES HÉBERGEURS ET PLATEFORMES DE 

LOCATION EN LIGNE.

Alerte méthodologique : Données non exhaustives. La collecte de la taxe 
de séjour est effectuée par différents opérateurs  : soit directement par 
les hébergeurs auprès des collectivités, soit par des organismes tiers 
tels que les labels ayant une centrale de réservation ou les plateformes 
de location en ligne. La temporalité varie selon les opérateurs et les 
territoires, impliquant certains décalages statistiques.

La taxe de séjours s’applique aux personnes de plus de 18 ans 
séjournant en hébergements marchands. Les montants demandés sont 
votés annuellement par les collectivités territoriales.
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Urbain Rural Moyenne  
Auvergne-Rhône-Alpes*

LOCATIONS, GÎTES ET 
CHAMBRES D’HÔTES 84€ NC 89€

CAMPINGS NC 78€ 64€

HÔTELS 148€ NC 150€

AUTRES  
HÉBERGEMENTS  

MARCHANDS
64€ NC 103€

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES  

DU FOYER
32€ 32€ 32€

CHEZ LA FAMILLE 39€ 36€ 39€

CHEZ LES AMIS 48€ 38€ 48€

AUTRES  
HÉBERGEMENTS  

NON MARCHANDS
NC NC 35€

HÉBERGEMENTS  
MARCHANDS 96€ 92€ 97€

HÉBERGEMENTS  
NON MARCHANDS 41€ 35€ 39€

DÉPENSE MOYENNE 59€ 53€ 65€

*Tous espaces Auvergne-Rhône-Alpes confondus : urbain, rural, montagne station, moyenne montagne, stations thermales

**(Nuitées totales observées x Dépense moyenne en espace rural)
Nuitées totales observées via l’enquête Orange Flux Vision Tourisme en 2023 : 9.01 millions. 

Source : Kantar- 2022 / Auvergne-Rhône-Alpes Tourisme – Enquête consommation touristique des Français de plus de 15 ans lors de leurs 
voyages d’agrément. Moyenne régionale – ORT Auvergne Rhône-Alpes - 2022 Ne sont pas intégrées dans cette approche les clientèles 
étrangères, les clientèles d’affaires ainsi que les Français(es) de moins de 15 ans

Dans la Loire, la part de nuitées non marchandes (en résidence 
secondaire, chez des amis ou dans la famille) est importante 
(85%). De fait, elle impacte à la baisse la moyenne des dépenses. 

Si l’on rapporte ces dépenses au nombre de nuitées observées 
sur le territoire, un volume estimé à 477 millions d’euros aurait 
été dépensé par les touristes dans la Loire en 2023.**

DÉPENSE MOYENNE PAR 
PERSONNE, PAR JOUR
EN AUVERGNE RHÔNE ALPES 
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Hébergement

Restauration

Culture 
Découverte

Rhône

Isère

Loire

Puy-de-Dôme
Drôme

Haute-Savoie

Ain

Savoie

Allier
Ardèche
Haute-Loire
Cantal

SOIT 5% DES 
REMBOURSEMENTS DE 
LA RÉGION AUVERGNE-

RHÔNE-ALPES Source : ANCV – 2023

CONTRIBUTION DES CHÈQUES-VACANCES 
DANS L’ÉCONOMIE DU TERRITOIRE LIGÉRIEN

AURA FRANCELOIRE

Loisirs sportifs

Voyages 
Transports

12 millions €
de remboursements

(montant reversé aux 
points d’acceptation de 

la Loire) (*7% des points 
d’acceptation de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes)

1 371  POINTS 
D’ACCEPTATION SUR 

LE TERRITOIRE*

Auvergne 
Rhône-Alpes

18%

23%

13%
11%

8%

5%

5%

4%

3% 2% 2%

40%

15%
9%

7%

7%

6%

5%

5%

3% 2%2% 1%

RÉPARTITION DES MONTANTS DE CHÈQUES 
VACANCES COMMANDÉS PAR LES SALARIÉS, 

AGENTS PUBLICS ET TRAVAILLEURS 
INDÉPENDANTS DE LA RÉGION AURA

RÉPARTITION DES PAIEMENTS  
EN CHÈQUES VACANCES DANS LES 

DÉPARTEMENTS DE LA RÉGION AURA

MONTANT DES CHÈQUES VACANCES UTILISÉS 
EN PAIEMENT AUPRÈS DES PROFESSIONNELS DU 
TOURISME ET DES LOISIRS DU TERRITOIRE  - 2023

9%

24%

12%

22%

33%39%

20%

19%

11%
10% 8%

23%

27%

19%

23%

6%


